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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2006-561 du 16 mai 2006 modifiant
l’article D. 654-81 du code rural

NOR : AGRP0600574D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation commune des marchés
dans le secteur du lait et des produits laitiers, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 186/2004 de la
Commission du 2 février 2004 ;

Vu le règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant un prélèvement dans le
secteur du lait et des produits laitiers, modifié par le règlement (CE) no 2217/2004 du Conseil du 22 décembre
2004 ;

Vu le règlement (CE) no 595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 portant modalités d’application du
règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil établissant un prélèvement dans le secteur du lait et des produits
laitiers ;

Vu le code rural, notamment les articles D. 654-81 à D. 654-88 du code rural ;
Vu l’avis du conseil de direction de l’Office national interprofessionnel de l’élevage et de ses productions en

date du 23 mars 2006,

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 654-81 du code rural est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 654-81. − Lorsqu’un producteur n’utilise pas, durant une campagne, 70 % au moins de la quantité
de référence individuelle dont il dispose, en procédant soit à des livraisons, soit à des ventes directes, une
fraction de la quantité de référence non utilisée est affectée à la réserve nationale dès la campagne suivante.

Toutefois, cette disposition n’est applicable que si ledit producteur n’a pas utilisé 80 % au moins de cette
quantité de référence durant la campagne précédant celle où cette sous-réalisation s’est produite. »

Art. 2. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de l’agriculture et de la
pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 mai 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON


